
Déviation « courte » de Marigny-Saint-Marcel : 

нр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ un tracé inadapté et non pertinent  

 

                        

        

 

 

DŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ, erreur stratégique et vision à 

court terme ? 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Déviation « courte » ou déviation déjà inscrite au Plan dôOccupation des Sols (POS) de Marigny-

Saint-Marcel : quel projet coh®rent et durable pour lôAlbanais les contribuables vont-ils devoir 

financer ? 

 

 

Parmi ses orientations, le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de lôAlbanais affirme la nécessité 

dôam®liorer les voies structurantes et notamment la liaison Rumilly / Alby par Marigny Saint-Marcel, pour en 

améliorer fluidité et sécurité et pour réduire les nuisances pour les riverains. 

 

Par ailleurs, deux des objectifs du Plan dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) pour une liaison 

Alby-sur-Chéran sont d'organiser les conditions de circulation et de maîtriser le trafic routier en le concentrant 

sur les grands axes de développement et en évitant au maximum les traversées de villes et de village par des 

axes à fort trafic et d'organiser la cohabitation entre traversées urbaines et résidentielles et système viaire. 
 

Ces orientations et objectifs sont-ils respectés au regard dôun nouveau trac® ç court » pour lequel les motivations 

de quelques élus sôav¯rent au fil du temps de plus en plus obscures et surtout ne sôinscrivent pas dans une 

perspective durable. 

 

 

 

 

 

 



Quelle amélioration de la fluidité du trafic peut-on attendre avec le nouveau tracé « court » ? 

Aucune à la lecture des différentes études qui ont été menées et qui ont démontrées que la fluidité ne pourra être 

améliorée sur la liaison Alby-sur-Chéran / Rumilly et notamment sur la commune de Marigny-Saint-Marcel quô¨ 

la condition de scinder le trafic de transit et le trafic de desserte de cette commune. 

La déviation « courte » ne fait que maintenir la mixité du trafic, sans possibilité de dépassement, ce qui contribue 

à maintenir lôins®curit® pour les usagers et les riverains (cf paragraphe suivant). 

 

En revanche, le développement du tracé actuellement inscrit au POS de Marigny-Saint-Marcel permet de 

distinguer le trafic de transit qui ne ferait que « passer » sur cette commune et le trafic de desserte de la commune 

de Marigny-Saint-Marcel (et  des véhicules lents (tracteurs agricoles,..)) qui serait maintenu sur lôactuelle RD3.  

 



Le maintien de la mixité des modes de transport sur le tracé « court » (véhicules de tourismes, poids lourds, 

tracteurs agricoles, véhicules lents, v®losé) r®duit fortement la fluidit® du trafic et ce dôautant plus quôaucune 

zone de d®passement nôest possible compte-tenu de la configuration du terrain (zone fortement urbanisée ne 

permettant pas lô®largissement pour une voie suppl®mentaire.  

Ces contraintes fortes et sources dôins®curit® sont entièrement levées dans le tracé déjà inscrit au POS de 

Marigny-St-Marcel qui permettra ult®rieurement le d®veloppement dôune voie compl®mentaire (le trac® ç court » 

est condamné a resté en 2 x 1 voie) alors que le trafic est amené à augmenter (+3% à + 10%/an + cf page 31 du 

PADD qui indique que « éles déplacements vont croître mécaniquement à l'intérieur du territoire.. . »)  

 

 

Quelle amélioration de la sécurité peut-on attendre avec le nouveau tracé « court » ? 

Quasiment aucune puisque le développement du tracé « court » dans la zone la plus urbanisée de la commune de 

Marigny Saint Marcel (et conduisant même à la destruction de bâti existant) nécessite que des aménagements 

importants soient réalisés pour assurer la sécurité des riverains et usagers (mise en place de contre-voies, de 

tunnels et/ou passerelles), ce à quoi est opposée la municipalité  de Marigny-Saint-Marcelé maintenant ainsi 

des zones non sécurisées (é). 

 

La sécurisation de cette route 2 x 1 voie située en zone la plus urbanisée et supportant actuellement plus de 14000 

véhicules/jour semble difficilement compatible avec lôam®lioration de la fluidit®é 


